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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – Un bilan de l’application des dispositions de cet article est transmis au Parlement
avant le 1er octobre 2008, permettant de préciser le nombre de jours réellement rachetés dans ce
cadre, le nombre de salariés concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


